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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 6 

MARS 2008 
 

  
  

AVENANT DE PRIX LOTISSEMENT  
 

Le Maire rappelle les éléments conduisant à envisager des travaux complémentaires dans le cadre 
de l’aménagement du lotissement « les Sources » : 

- Compte tenu de l’avancement du dossier assainissement de la Commune et dans le souci de 
réaliser les travaux en tranchée commune avec les réseaux AEP et EP, il convient de réaliser 
une sur-profondeur sur une longueur de 279 mètres et de prévoir les collecteurs et les 
regards de visite EU 

- Le raccordement en eau potable devra se faire au niveau de la départementale et non sur 
l’ancien chemin de Valréas 

- En vu d’une extension future du réseau d’AEP, il faudra prolonger la conduite au-delà de 
l’enrobé 

- Le branchement en eau potable du riverain se trouvant à faible profondeur, il est nécessaire 
de le reprendre  

 
Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal d’un nouveau devis détaillé pour ces travaux 
supplémentaires d’un montant de 32 144.20 €uros HT, soit 14,28 % de la tranche ferme et 7,89 % 
du marché global.  
 
 
 
SDED. Renforcement du réseau en aérien. Approbation du projet – Participation communale. 
 
Monsieur le Maire expose qu’à sa demande, le SDED a étudié un projet de développement du 
réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques techniques et 
financières suivantes : 
 
Nature des travaux :  Renforcement du réseau au quartier « Les Estrousses » 
   Sur poste route nationale. 
 
Dépenses Prévisionnelle TTC : ....................................................................23 900.00 € 
Dont rémunération du Maître d’œuvre d’un montant définitif de : 858.32 € (devis HT x 4% x TVA) 
 
Plan de financement prévisionnel (travaux et maître d’œuvre) 
Financements mobilisés par le SDED 73.61 %.............17 592.79 € 
Participation communale 10.00 %.............   2 390.00 € 
Récupération TVA par maître d’ouvrage 16.39 %.............   3 917.21 € 
 

Le propriétaire demandeur devra rembourser la part communale. 
 
 
SDED. Extension du réseau. Approbation du projet – Participation communale (Les sources) 
 
Monsieur le Maire expose qu’à sa demande, le SDED a étudié un projet de développement du 
réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques techniques et 
financières suivantes : 
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Nature des travaux :  Construction du poste « Les sept fonts » 
   Pour alimenter le lotissement « Les sources ». 
 
Dépenses Prévisionnelle TTC : ...................................................................140 400.00 € 
Dont rémunération du Maître d’œuvre d’un montant définitif de : 5 046.63 € (devis HT x 4% x TVA) 
 
Plan de financement prévisionnel (travaux et maître d’œuvre) 
Financements mobilisés par le SDED 65.00 %.............91 260.00 € 
Participation communale 18.61 %.............26 128.44 € 
Récupération TVA par maître d’ouvrage 16.39 %.............23 011.56 € 
 

La part communale sera financée par un emprunt. 
 
 
SDED. Extension du réseau. Approbation du projet – Participation communale (La Vignasse) 
 
Monsieur le Maire expose qu’à sa demande, le SDED a étudié un projet de développement du 
réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques techniques et 
financières suivantes : 
 
Nature des travaux :  Construction du poste « Les sept fonts », pour alimenter 
   Un plan d’aménagement d’ensemble « La Vignasse » 
 
Dépenses Prévisionnelle TTC : ....................................................................54 500.00 € 
Dont rémunération du Maître d’œuvre d’un montant définitif de : 1 955.77 € (devis HT x 4% x TVA) 
 
Plan de financement prévisionnel (travaux et maître d’œuvre) 
Financements mobilisés par le SDED 65.00 %.............35 425.00 € 
Participation communale 18.61 %.............10 142.45 € 
Récupération TVA par maître d’ouvrage 16.39 %.............   8 932.55 € 
 

1- la part communale sera financée par la PAE. 
 
 
QUESTION DIVERSES 
 
Mr BRUN Daniel désire connaître l’organisation du dépouillement des votes sur la participation des 
candidats. 
   
 

 


